
Charles Delfante, l’urbaniste lyonnais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Charles Delfante est né à Lyon en 1926. Ancien élève du Lycée Saint-Marc, il est nommé urbaniste-
conseil pour le ministère de la Reconstruction à la fin de ses études en 1953. Depuis 1955, ce sont plus 
de cent villes de France qui ont fait appel à ses compétences. Le ministère de la Construction l'a égale-
ment chargé du Plan d'aménagement et d'organisation générale de la région lyonnaise (Padog) et de la 
reprise des études du Groupement d'urbanisme de l'agglomération lyonnaise.  
 
En 1961, Charles Delfante devient directeur de l’atelier municipal d’urbanisme de la ville de Lyon, ré-
cemment créé. Dans le même temps, il dirige le groupe d’études mis en place par le ministère pour la 
restructuration du centre de Lyon qui aboutira au quartier de la Part-Dieu. Jusqu’en 1978, Charles Del-
fante est donc à la tête de tout l'urbanisme de l'agglomération lyonnaise.  
 
Il fut également Urbaniste-conseil du ministère de l’Équipement pour les départements du Rhône, du 
Gard et de la Loire entre 1967 et 1970. Il établit le plan d’urbanisme directeur de Caluire en 1966, et 
prépare ceux d’Écully, Saint-Genis-Laval, et Tassin-la-Demi-Lune. La création de la communauté ur-
baine de Lyon (le Grand Lyon), au début de l'année 1969, et le transfert de compétences qui en résulte 
dans le domaine de l'aménagement et de l'urbanisme, amenèrent la mutation de l'Atelier municipal en 
Atelier d'urbanisme de la Communauté urbaine (Aturco).  
 
Ce monopole quasi exclusif de l'urbanisme communautaire fait aujourd’hui l'intérêt du fonds Charles 
Delfante conservé par les Archives municipales de Lyon. On y rencontre des plans d'urbanisme de dé-
tail, des études, et même des plans de masse pour des secteurs de l'agglomération d'urbanisation ra-
pide comme le centre de décision de la Part-Dieu.  
 
Charles Delfante travaille pour l'État et le privé jusqu’à la fin des années 1990. Il nous quitte le 5 janvier 

2012.  

Charles Delfante, 1961, BML 
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Charles Ottina, le Bâtisseur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maire de Saint-Priest entre 1945 et 1972, Charles Ottina a dominé durant quatre mandats consécutifs 

la vie publique locale. L’auteure, Christiane Roussé, dit de lui qu’il fut « le bâtisseur » qui donna au 

Saint-Priest d’aujourd’hui ses particularités : une cité cosmopolite et dynamique.  

Né en 1902 à Lyon, Charles Ottina sortit ingénieur de l’école de Cluny et fut pendant 27 ans au contrôle 

des fabrications d’armement. Marié à une San-Priote, ils habitèrent longtemps dans une maison de lo-

cation au bas de la Grande rue du village avant de s’installer dans le nouveau quartier de Bel Air. 

Charles Ottina débute sa carrière politique dès 1935, en tant que conseiller municipal. Ulysse Cœur le 

choisit comme adjoint dix années plus tard. Investi sur tous les fronts, il devient en 1947 président du 

conseil d’administration de l’Office d’HLM et en 1969 vice-président de la COURLY (aujourd’hui Grand 

Lyon).  

En 1949, élu maire, il commence la transformation de Saint-Priest. Il dote la ville de toutes les infras-

tructures nécessaires à une ville en pleine expansion : 2500 logements HLM, 3 stades, une piscine, 2 

bureaux de postes, 11 écoles, 2 collèges, un réseau d’assainissement, la cité résidentielle Edouard Her-

riot, etc. Il transforme la grande ville de de 5600 habitants en une ville de 34000. Il gère grâce à sa forte 

personnalité la municipalité « comme un patron ». Si certains décrivent une personnalité autoritaire, il 

conquit le cœur des San-Priots et son successeur, Marius Joly, en fit une fidèle description : « c’était 

avant tout un homme d’action et ce trait est bien celui qui s’impose à l’évidence dans sa personnalité 

pourtant si riche. Les difficultés, loin de le rebuter, fouettaient son énergie, sa volonté, son acharne-

ment. Rares sont les obstacles qui n’aient spas cédé devant sa détermination ». Pour des raisons de 

santé, il quitta son poste le 21 octobre 1972. La maladie l’emporte le 16 juin 1974, quelques mois après 

le décès de son épouse Jeanne.  

 

Carte d’identité de Charles Ottina, fonds 
Durif, AM 



Bruno Polga, le visionnaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Né dans une famille Italienne en 1935 à Vénissieux, Bruno Polga est venu vivre à Saint-Priest alors qu’il n’a 

que 2 ans. Habitant avec ses parents à la cité Rosset, il sera tout particulièrement sensibilisé au problème 

de logement social. Il suivra sa scolarité à l’école de la gare dès 1940 jusqu’à son certificat d’étude qu’il 

obtient en 1949. Diplômé d’un CAP d’ajusteur en 1952, il y mènera une carrière de dessinateur industriel 

jusqu’en 1972, date à laquelle il créait son entreprise de négoce.  

Très tôt, Bruno Polga fait preuve d’engagement notamment auprès de la CGT qu’il intègre dès son entrée 

dans la vie active. Puis, il entre dans la politique en 1966 en devenant le président du premier club socia-

liste de la ville. C’est d’ailleurs à cette époque qu’il rencontre François Mitterrand, leader de ce nouveau 

mouvement. En 1977, après la victoire de la gauche unie aux élections municipales, il est choisi comme 

premier adjoint de la ville de Saint-Priest. En 1983, il est élu maire de la commune jusqu’en 2003, date à 

laquelle il s’était engagé à démissionner.  

A l’origine du nouveau centre, il n’en oublie pas pour autant le centre historique dont il lance la réhabilita-

tion, dès 1989, de l’ancienne mairie et le Château. Dans la lignée de Théo Argence et Charles Ottina, il a 

durant 20 années, continué d’équiper la ville dans tous les domaines pour la transformer en cité mo-

derne : sociaux, culturels, sportifs, transports et petite enfance. Conscient des erreurs du passé, il mena 

une politique marquée par l’acquisition de réserve foncière afin de pouvoir contrôler le développement 

de la ville. Il souhaite préserver les parcs, des jardins et des lieux de vie qu’il considère comme « un patri-

moine à part entière ». Très critiqué, ce choix se révéla judicieux puisqu’il permit à la ville de choisir son 

développement.  

Bruno Polga lors du discours 
d’inauguration du portique, 1988, AM 



Qu’est ce que la citoyenneté ? 
 
La citoyenneté prend sa source dans l’Antiquité. Le mot "citoyen" vient du latin civis, mais la qualité de 

citoyen est une invention des cités grecques. Mais la citoyenneté antique ne concerne qu’une petite mi-

norité. Ainsi, par exemple à Athènes, seuls 10% des habitants ont la qualité de citoyens.  

La citoyenneté s’éclipse avec l’installation des monarchies absolues. Cependant le terme réapparaît au 

XVIIème siècle avec la Révolution Anglaise ainsi qu’au XVIIIème siècle en France avec la Révolution Fran-

çaise. Deux formes de citoyens se dessinent, tout d’abord le citoyen actif qui peut voter et se présenter 

aux élections car le montant de ses impôts est équivalant à trois journées de travail. Puis le citoyen passif 

qui lui dispose de plusieurs droits mais qui cependant est privé de celui de voter ou encore d’être élu.  

« Les citoyens considérés sous le rapport des relations locales qui naissent de leur réunion dans les villes ou 

dans certains arrondissements ou territoire des campagnes forment les communes » (charte communale 

du 14 décembre 1789).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En outre, la portée politique de la citoyenneté est, dans un premier temps, limitée par la distinction. Le 

suffrage est donc dès le départ censitaire. Ce suffrage continue de s’appliquer pendant la première moitié 

du XIXe siècle témoignant ainsi d’une conception toujours restreinte de la citoyenneté. C’est en 1848 que 

le suffrage universel masculin est instauré et n’est plus remis en cause dans son principe. 

Au cours des siècles, une citoyenneté pleine et entière est progressivement accordée à des catégories de 

population auparavant exclues comme les femmes (1944) et les militaires (1972). Maintenant l’évolution 

de la citoyenneté urbaine tant vers la naissance d’une citoyenneté européenne, c’est-à-dire une citoyen-

neté urbaine transnationale.  

Buste de Marianne présent dans 
l’ancienne mairie, 1968, fonds Durif, AM 
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